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Prime d'activité pour les bénéficiaires de la pension d'invalidité
Question écrite n° 15254

Texte de la question

Mme Véronique Riotton attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le versement de la prime d'activité pour les bénéficiaires de la pension d'invalidité.
Près de 840 000 Françaises et Français touchent une pension d'invalidité d'activité en France en 2025. Pour la
toucher, plusieurs conditions sont indispensables. Le potentiel titulaire doit, entre autres, avoir une capacité de
travail réduite d'au moins 66 %, avoir cotisé au moins 12 mois à la sécurité sociale. Lors du projet de loi de
finances pour 2019, par l'article 268, il a été mis fin à la règle d'assimilation pour harmoniser les règles et
valoriser au mieux le travail. Jusqu'à cette réforme, la pension d'invalidité était assimilée par la loi à un revenu
d'activité professionnelle. Elle était donc prise en compte de manière positive pour calculer la prime d'activité.
Désormais elle est considérée comme un revenu de remplacement et est donc déduite à 100 % du montant de
la prime d'activité, annulant mathématiquement cette dernière pour la quasi-totalité des concernés. Sans
compter, qu'actuellement, que les clauses de « maintien de droits » qui avaient été prévues pour ne pas léser
brutalement ceux qui touchaient déjà la prime viennent d'arriver à échéance pour de nombreux bénéficiaires. De
nombreux invalides, notamment en catégorie 1, continuent de travailler. En traitant la pension d'invalidité
uniquement comme un « revenu d'inactivité », la loi a supprimé toute incitation financière au maintien dans
l'emploi partiel pour les malades chroniques, dévalorisant injustement le travail fourni par celles et ceux en
situation d'invalidité. Ainsi, elle souhaiterait savoir s'il est prévu des dispositifs pour mieux prendre en compte les
travailleurs percevant une pension d'invalidité.
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